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Lesservices publics ont la responsabilité
de stimuler au mieux la relance et l'emploi
PHILIPPE SUINEN

Président de 17nstitutIules DestTée
etprésident de14 Ounnbre de com-
merce et d'industrie wallonne.

Quelle que soit l'ap-
proche politique uti-
lisée, chacun doit
bien reconnaître que
l'État, ou en d'autres

mots l'autorité, est à la fois d'une
part, résultat culturel et d'autre
part, en raison de ses discours, ac-
tions et réactions, inducteur de
convictions et comportements.

VÉtat, qu'il s'agisse en Belgique
du fédéral ou du régional, est ainsi
une composante essentielle du de-
gré de compétitivité et d'attractivité
d'un pays ou d'une région. État, Ré-
gion, comptent bien entendu un
pouvoir législatifet, au niveau du
pouvoir exécutif, des ministres et
leurs cabinets. Mais ils comptent
aussi des services publics.

Ces services publics ont un enjeu
essentiel à rencontrer sous la forme
de l'énorme besoin de simplifica-
tion administrative et de réduction
des charges administratives chez les
usagers, tout particulièrement les
entreprises.

Il s'agit bien là d'un des défis si-
tuant le mieux la responsabilité des
services publics en matière de com-
pétitivité et d'attractivité, éléments
indispensables au maintien de no-
tre modèle dit rhénan, fait d'harmo-
nie entre efficacité économique et
justice sociale.

Vefficience du service public est
aussi à envisager par rapport à ses

quatre groupes de clients:
- Vusager, destinataire final du

servIce;
- Vautorité, qui détermine le

contenu du service, fixe des objec-
tifs à l'entité publique le fournissant
et organise l'évaluation à cet égard;

- Lespartenaires, essentiels pour
la qualité du service et dès lors à
contractualiser;

- Lepersonnel dudit service pu-
blic, afin que son activité profes-
sionnelle puisse contribuer à ce
qu'il atteigne un haut niveau d'épa-
nouissement et de réalisation per-
sonnels.

Au niveau des modalités indis-
pensables à l'efficience et à l'excel-
lence, on trouve tout d'abord la dé-
légation. Leservice public ne peut
fonctionner valablement que si les
règles du jeu, domaines et modali-
tés d'action sont fixés avec l'autorité.

On ne peut admettre la situation
où les fonctions même de gestion
ne sont pas clairement dévolues au
service public pour la simple raison
que des cabinets ministériels s'oc-
troient de telles fonctions et inter-
viennent sans crier gare dans ce do-
maine. Lerésultat en a parfois été
que le service public n'entreprenait
rien ou presque, se disant que le ca-

binet allait une nouvelle fois s'ap-
proprier la gestion des dossiers.

Promotion au mérite
Autre modalité très importante,
l'objectivation des désignations:
jusqu'au plus petit contrat de rem-
placement, toutes les nominations,

tous lesrecrutements et promo-
tions doivent être objectivés et cette
objectivation passe par la transpa-
rence,la publicité, l'annonce des
~mplois ouvertS et des critères
quantifiés de comparaison, la moti-
vation des décisions.

Lespromotions se réalisent au
mérite et pas à l'ancienneté. La
continuité du service public et son
objectivité ne peuvent être remises
en cause par une déclinaison du
«spoil system» (NDLR:le parti qui
remporte les élections choisit et
place à tous les niveaux ses fonc-
tionnaires acquis à sa cause) à
l'américaine.

Lameilleure continuité du ser-
vice public serait garantie par une
désignation des dirigeants manda-
taires des services publics à la mi-lé-
gislature,les mettant ainsi en
bonne position pour conseiller et
préparer le travail des nouveaux
gouvernements issus de processus
électoraux.

Pour permettre l'évaluation et
l'amélioration, le service public doit
aussi être doté d'objectifs précis,
ambitieux et atteignables, mesura-
bles grâce à des coefficients de réali-
sation.

En d'autres mots, des résultats
sont à garantir dans le cadre d'un
contrat de gestion conclu avec l'au-
torité gouvernementale, ce qui né-
cessite autant, au niveau du service
public, la disponibilité d'un sup-
port de prédictibilité que la réalisa-
tion d'audits internes annuels et
d'un audit externe en fin de contrat
de gestion.

Des benchmarkings avec des ho-
mologues étrangers constituent
une autre formule intéressante, qui
peut intervenir en complémenta-
rité.
Fonctionnaire modèle
couleur muraille
Arrêtons aussi de croire que le fonc-
tionnaire modèle doit être couleur
muraille et se réfugier dans un mu-
tisme médiatique perpétuel. Au
contraire, les médias constituent un
instrument - et des partenaires -
efficaces pour atteindre leur public,
à commencer par les usagers.

Et rappelons-nous que la créati-
vité est une composante essentielle
de notre attractivité et de notre
compétitivité. Leservice public doit,
lui aussi, se donner ces clés (décloi-
sonnements, remises en question,
fusions, valorisation de la diversité)
par un plan spécifique.

Pas de prison dorée donc, mais la
proximité et la responsabilité de sti-
muler au mieux la relance et l'em-
ploi.

Lameilleure
continuité du service
public serait garantie
par une désignation
des dirigeants
mandataires des
serviçes publics à la
mi-législature.
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